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AVIS DE REUNION  

 

Mesdames, Messieurs les actionnaires de la COMPAGNIE GENERALE DE GEOPHYSIQUE-VERITAS sont 

informés que le Conseil d'Administration a décidé de convoquer le jeudi 10 mai 2012 à 9 heures 30, à 

l’auditorium du Centre Etoile Saint-Honoré, 21-25 rue Balzac, 75008 Paris, une Assemblée Générale 

annuelle ordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

• Rapports du Conseil d'Administration et des Commissaires aux Comptes, et approbation des 

comptes sociaux de l'exercice 2011 ; 

 

• Affectation du résultat ;  

 

• Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2011 ;  

 

• Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Robert BRUNCK ; 

 

• Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier APPERT ; 

 

• Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Daniel VALOT ; 

 

• Détermination du montant des jetons de présence attribués aux membres du Conseil 

d’Administration pour l’exercice 2012 ; 

 

• Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à l'achat d'actions de la 

Société ; 

 

• Approbation des conventions et engagements financiers visés à l'article L.225-38 du Code de 

Commerce ; 

 

• Approbation des conventions et engagements relatifs à la rémunération des mandataires sociaux 

visés à l'article L.225-38 du Code de Commerce ; 

 

• Approbation de la convention réglementée visée à l’article L.225-42-1 du Code de Commerce entre 

la Société et Monsieur Stéphane-Paul FRYDMAN ; 

 

• Approbation de la convention réglementée visée à l’article L.225-42-1 du Code de Commerce entre 

la Société et Monsieur Pascal ROUILLER ; 

 

• Pouvoirs pour l'exécution des formalités. 



 

PROJET DE RESOLUTIONS 

 

PREMIERE RESOLUTION ( A p p r o b a t i o n d e s c o m p t e s s o c i a u x d e l ’ e x e r c i c e 2 0 1 1 )
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après présentation du rapport de gestion du conseil d’administration et 

connaissance prise du rapport sur les comptes annuels des commissaires aux comptes, approuve les 

comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2011, tels qu’ils lui ont été présentés et qui se 

soldent par un bénéfice net de 557 170 625,14€ (cinq cent cinquante-sept millions cent soixante-dix 

mille six cent vingt-cinq euros et quatorze cents) ainsi que les opérations traduites dans les comptes et 

résumées dans ces rapports. 

 

DEUXIEME RESOLUTION  ( A f f e c t a t i o n d u r é s u l t a t )
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, approuvant la proposition du conseil d’administration, décide d'imputer le 

bénéfice net de l'exercice, soit 557 170 625,14€ (cinq cent cinquante-sept millions cent soixante-dix 

mille six cent vingt-cinq euros et quatorze cents) en "Report à Nouveau", qui après affectation aura un 

solde positif de 456 545 911,59€ (quatre cent cinquante-six millions cinq cent quarante-cinq mille neuf 

cent onze euros et cinquante neuf cents). 

 

Conformément aux dispositions de l'article 243bis du Code Général des Impôts, il est rappelé qu'aucun 

dividende n'a été distribué au cours des trois exercices précédents. 

 

TROISIEME RESOLUTION ( A p p r o b a t i o n d e s c o m p t e s c o n s o l i d é s d e l ’ e x e r c i c e 2 0 1 1 )
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après présentation du rapport du conseil d’administration et connaissance prise de 

celui des commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 

2011, tels qu’ils lui ont été présentés et qui se soldent par une perte nette consolidée de 9,2 millions 

d’euros ainsi que les opérations traduites dans les comptes et résumées dans ces rapports. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION ( R e n o u v e l l e m e n t d ’ u n m a n d a t d ’ A d m i n i s t r a t e u r )
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, renouvelle, pour une durée de quatre (4) exercices, le mandat d’administrateur de 

Monsieur Robert BRUNCK, lequel arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée. Le mandat de 

Monsieur Robert BRUNCK prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les 

comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2015. 

 



CINQUIEME RESOLUTION ( R e n o u v e l l e m e n t d ’ u n m a n d a t d ’ A d m i n i s t r a t e u r )
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, renouvelle, pour une durée de quatre (4) exercices, le mandat d’administrateur de 

Monsieur Olivier APPERT, lequel arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée. Le mandat de 

Monsieur Olivier APPERT prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 

de l'exercice clos le 31 décembre 2015. 

 

SIXIEME RESOLUTION ( R e n o u v e l l e m e n t d ’ u n m a n d a t d ’ A d m i n i s t r a t e u r )
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, renouvelle, pour une durée de quatre (4) exercices, le mandat d’administrateur de 

Monsieur Daniel VALOT, lequel arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée. Le mandat de 

Monsieur Daniel VALOT prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 

de l'exercice clos le 31 décembre 2015. 

 

SEPTIEME RESOLUTION ( D é t e r m i n a t i o n d e s j e t o n s d e p r é s e n c e )
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, fixe à sept cent trente mille euros (730 000 €) la somme globale attribuée à titre de 

jetons de présence aux administrateurs de la Société pour l'exercice 2012. 

 

HUITIEME RESOLUTION ( A u t o r i s a t i o n à d o n n e r a u c o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n à l ' e f f e t d e p r o c é d e r à l ' a c h a t d ' a c t i o n s d e l a S o c i é t é )
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, autorise le 

conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L.225-209 et suivants du Code de 

Commerce, à acquérir, céder, transférer des actions de la Société dans les conditions figurant ci-après. 

 

Ces opérations pourront être effectuées à tout moment sauf en période d’offre publique dans le respect 

de la réglementation en vigueur. Le prix maximum d'achat par action est fixé à quarante (40) euros (hors 

frais d’acquisition), sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la 

Société et/ou sur le montant nominal des actions.  

 

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 

division ou de regroupement du nominal, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient 

multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et ce 

nombre après opération. 

 

Le nombre maximum d'actions susceptibles d'être achetées ou détenues par la Société ne pourra 

excéder à tout moment la limite de 10 % de son capital au moment desdits rachats. A titre indicatif, la 

Société détenait, au 31 décembre 2011, huit cent mille (800 000) des cent cinquante et un millions huit 

cent soixante et un mille neuf cent trente-deux (151 861 932) actions composant son capital social. Dans 

ces conditions, le nombre maximal d'actions que la Société serait susceptible d'acquérir serait de 



14 386 193 (quatorze millions trois cent quatre-vingt-six mille cent quatre-vingt-treize) actions, ce qui 

correspond à un investissement maximal, au titre de ce programme, de 575 447 728€ (cinq cent 

soixante-quinze millions quatre cent quarante-sept mille sept cent vingt-huit euros). Par exception à ce 

qui précède, conformément aux dispositions de l'article L.225-209, alinéa 6, du Code de Commerce, le 

nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 

paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut 

excéder 5 % de son capital.  

 

Les objectifs de ce programme de rachat d'actions sont prioritairement les suivants:  

 

• assurer l'animation du marché des actions au travers d'un contrat de liquidité conclu avec un 

prestataire de services d’investissement et conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI, 

• livrer des actions dans le cadre de valeurs mobilières donnant droit, immédiatement ou à terme, 

par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière, à 

l'attribution d'actions de la Société, 

• remettre, immédiatement ou à terme, des actions à titre d'échange dans le cadre d'opérations 

de croissance externe dans la limite de 5% du capital social, 

• attribuer des actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui 

sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de Commerce, notamment au titre des options 

d’achat,  

• attribuer gratuitement des actions à des salariés ou mandataires sociaux dans le cadre des 

dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de Commerce, 

• annuler des actions par voie de réduction du capital, sous réserve d'une décision ou d'une 

autorisation de l'assemblée générale extraordinaire. 

 

En fonction des objectifs, les actions acquises pourront être soit conservées, soit annulées, soit cédées 

ou transférées. Les acquisitions, cessions ou transferts d’actions pourront avoir lieu en une ou plusieurs 

fois, par tous moyens, y compris le cas échéant de gré à gré ou sur le marché, par offre d’achat ou 

d’échange, d’offre de vente, sous forme de blocs de titres et par l’utilisation de mécanismes optionnels 

ou d’instruments dérivés, et à tout moment sauf en période d’offre publique. La part maximale de 

capital acquise ou transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme. 

 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d’administration pour procéder aux ajustements 

des prix unitaires et du nombre maximum d’actions à acquérir en fonction de la variation du nombre 

d’actions ou de leur valeur. 

 

Cette autorisation, qui prive d’effet toute autorisation antérieure relative à l’achat d’actions de la 

Société, annule et remplace l’autorisation conférée au conseil d’administration par l’assemblée générale 

mixte du 4 mai 2011 en sa neuvième résolution, est donnée jusqu’à décision contraire des actionnaires 

et au maximum pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour. 

 

NEUVIEME RESOLUTION  ( C o n v e n t i o n s e t e n g a g e m e n t s f i n a n c i e r s v i s é s à l ' a r t i c l e L . 2 2 5 - 3 8 d u C o d e d e C o m m e r c e )
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur 

les conventions et engagements visés à l'article L.225-38 du Code de Commerce, prend acte des termes 

de ce rapport et déclare approuver les conventions et engagements financiers visés dans ce rapport. 



 

DIXIEME RESOLUTION ( C o n v e n t i o n s e t e n g a g e m e n t s r e l a t i f s à l a r é m u n é r a t i o n d e s m a n d a t a i r e s s o c i a u x v i s é s à l ' a r t i c l e L . 2 2 5 -3 8 d u C o d e d e C o m m e r c e )
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur 

les conventions et engagements visés à l’article L.225-38 du Code de Commerce, prend acte des termes 

de ce rapport et déclare approuver les conventions et engagements relatifs à la rémunération des 

mandataires sociaux visés dans ce rapport. 

 

ONZIEME RESOLUTION ( A p p r o b a t i o n d e l a c o n v e n t i o n r é g l e m e n t é e v i s é e à l ’ a r t i c l e L . 2 2 5 - 4 2 - 1 d u C o d e d e C o m m e r c e e n t r e l aS o c i é t é e t M . S t é p h a n e - P a u l F R Y D M A N )
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 

conventions visées à l’article L.225-38 du Code de Commerce, approuve, conformément aux dispositions 

des articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de Commerce, la convention réglementée entre la Société et 

Monsieur Stéphane-Paul FRYDMAN, Directeur Général Délégué de la Société, telle que visée dans ledit 

rapport et afférente à l’indemnité spéciale de rupture à verser en cas de cessation du mandat social de 

Monsieur Stéphane-Paul FRYDMAN, intervenant dans le cadre d’un départ contraint et lié à un 

changement de contrôle ou de stratégie. 

 

Le montant total de l'indemnité spéciale de rupture est donc plafonné à 200% de la rémunération 

annuelle de référence. 

 

Le montant de cette indemnité est fixé à la différence entre : 

 

(a) un montant brut égal à 200% de la dernière rémunération annuelle de référence de M. FRYDMAN, 

qui correspond au montant total des rémunérations fixes brutes versées par la Société à M. FRYDMAN 

au cours des douze (12) mois précédant la date de fin de son préavis à laquelle s’ajoute la moyenne 

annuelle de la rémunération variable versée par la Société à M. FRYDMAN au titre des exercices échus 

au cours de la période de trente-six (36) mois précédant la date de fin  de son préavis, et  

 

(b) toutes les sommes auxquelles M. FRYDMAN pourrait prétendre du fait de la cessation de son mandat 

social, y compris l’indemnité susceptible d’être versée par ailleurs au titre de son engagement de non-

concurrence.   

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-42-1 du Code de Commerce, le versement de 

l’indemnité spéciale de rupture est soumis à la réalisation de conditions de performance suivantes 

appréciée au regard des performances de la Société : 

 

• La moyenne, du ratio entre le cours de l'ADS CGG Veritas et celui de l'indice PHLX Oil Service 

Sector
SM

 (OSX
SM

), au cours des soixante (60) jours de bourse précédant la date de départ de M. 

FRYDMAN doit être au moins égal aux deux-tiers de la moyenne du même ratio évaluée sur la même 

période de soixante (60) jours de bourse quatre (4) ans avant la date de départ;  



• La moyenne, du ratio entre le cours de l'action CGG Veritas et celui de l'indice SBF 120, au cours des 

soixante (60) jours de bourse précédant la date de départ de M. FRYDMAN  doit être au moins égal 

aux deux-tiers de la moyenne du même ratio ratio évaluée sur la même période de soixante (60) 

jours de bourse quatre (4) ans avant la date de départ; 

• La moyenne des taux de marge d'EBITDAS au cours des quatre (4) années précédant la date de 

départ de M. FRYDMAN doit être supérieure à 25%. 

 

Le paiement de l'intégralité du montant de l'indemnité est subordonné à la réalisation de deux 

conditions sur trois. Dans l'hypothèse où une seule condition serait remplie, Monsieur Stéphane-Paul 

FRYDMAN n'aurait alors droit qu'à 50% de ce montant. 

 

DOUZIEME RESOLUTION ( A p p r o b a t i o n d e l a c o n v e n t i o n r é g l e m e n t é e v i s é e à l ’ a r t i c l e L . 2 2 5 - 4 2 - 1 d u C o d e d e C o m m e r c e e n t r e l aS o c i é t é e t M . P a s c a l R O U I L L E R )
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 

conventions visées à l’article L.225-38 du Code de Commerce, approuve, conformément aux dispositions 

des articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de Commerce, la convention réglementée entre la Société et 

Monsieur Pascal ROUILLER, Directeur Général Délégué de la Société, telle que visée dans ledit rapport et 

afférente à l’indemnité spéciale de rupture à verser en cas de cessation du mandat social de Monsieur 

Pascal ROUILLER, intervenant dans le cadre d’un départ contraint et lié à un changement de contrôle ou 

de stratégie. 

 

Le montant total de l'indemnité spéciale de rupture est donc plafonné à 200% de la rémunération 

annuelle de référence. 

 

Le montant de cette indemnité est fixé à la différence entre : 

 

(a) un montant brut égal à 200% de la dernière rémunération annuelle de référence de M. ROUILLER, 

qui correspond au montant total des rémunérations fixes brutes versées par la Société à M. ROUILLER 

au cours des douze (12) mois précédant la date de fin de son préavis à laquelle s’ajoute la moyenne 

annuelle de la rémunération variable versée par la Société à M. ROUILLER au titre des exercices échus au 

cours de la période de trente-six (36) mois précédant la date de fin  de son préavis, et  

 

(b) toutes les sommes auxquelles M. ROUILLER pourrait prétendre du fait de la cessation de son mandat 

social, y compris l’indemnité susceptible d’être versée par ailleurs au titre de son engagement de non-

concurrence.   

 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-42-1 du Code de Commerce, le versement de 

l’indemnité spéciale de rupture est soumis à la réalisation de conditions de performance suivantes 

appréciée au regard des performances de la Société : 

 

• La moyenne, du ratio entre le cours de l'ADS CGG Veritas et celui de l'indice PHLX Oil Service 

Sector
SM

 (OSX
SM

), au cours des soixante (60) jours de bourse précédant la date de départ de 

M. ROUILLER doit être au moins égal aux deux-tiers de la moyenne du même ratio évaluée sur la 

même période de soixante (60) jours de bourse quatre (4) ans avant la date de départ;  



• La moyenne, du ratio entre le cours de l'action CGG Veritas et celui de l'indice SBF 120, au cours des 

soixante (60) jours de bourse précédant la date de départ de M. ROUILLER doit être au moins égal 

aux deux-tiers de la moyenne du même ratio ratio évaluée sur la même période de soixante (60) 

jours de bourse quatre (4) ans avant la date de départ; 

• La moyenne des taux de marge d'EBITDAS au cours des quatre (4) années précédant la date de 

départ de M. ROUILLER doit être supérieure à 25%. 

 

Le paiement de l'intégralité du montant de l'indemnité est subordonné à la réalisation de deux 

conditions sur trois. Dans l'hypothèse où une seule condition serait remplie, Monsieur Pascal ROUILLER 

n'aurait alors droit qu'à 50% de ce montant. 

 

TREIZIEME RESOLUTION ( P o u v o i r s )
 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-

verbal en vue de l’accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité partout où 

besoin sera. 

 

____________________ 

 

 

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale 

 

Pour pouvoir participer ou se faire représenter à cette assemblée, conformément aux dispositions de 

l'article R.225-85 du Code de commerce, les actionnaires devront justifier de cette qualité par 

l'enregistrement comptable de leurs titres à leur nom ou au nom de l'intermédiaire financier inscrit pour 

leur compte au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure (heure de Paris) soit dans les 

comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, soit dans les comptes de titres au 

porteur tenus par un intermédiaire habilité, teneur de leur compte titre. La date limite que constitue le 

troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure sera le lundi 7 mai 2012, à zéro heure, heure de 

Paris. Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité à cette date, dans les conditions prévues à l’article 

R.225-85 du Code de commerce et rappelées ci-dessus, pourront participer à cette assemblée. 

 

L'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires 

financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, en annexe du 

formulaire de vote à distance, de la procuration de vote ou de la demande de carte d'admission établie 

au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. 

 

Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer à l'assemblée et qui n'a pas 

reçu sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.  

 

B. Modes de participation à cette assemblée 

 

1. Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit d'assister à cette 

assemblée. A défaut d'y assister personnellement, il peut choisir: 

 

- de se faire représenter par un autre actionnaire,  par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il 

a conclu un pacte civil de solidarité ou par toute autre personne physique ou morale de son choix, 



- d'adresser à BNP PARIBAS Securities Services – Service Assemblées Générales  - CTS Assemblées  

Générales – Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère, 93761 Pantin cedex, ou par fax au 33 

1 40 14 58 90, un formulaire de vote sans indication du mandataire, auquel cas, il sera émis un vote 

favorable aux résolutions agréées par le conseil d'administration, 

- de voter à distance. 

 

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et de 

ce fait, aucun site internet visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 

2. Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la 

désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, 

selon les modalités  suivantes : 

 

— pour les actionnaires nominatifs : en envoyant un email à l'adresse électronique suivante: 

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur 

identifiant auprès de BNP Paribas Securities Services  ainsi que les noms et prénom du mandataire 

désigné ou révoqué ; 

— pour les actionnaires au porteur  ou au nominatif administré: en envoyant un email à l'adresse 

électronique suivante :   paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com  en précisant leurs nom, 

prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné 

ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres 

d'envoyer une confirmation écrite à BNP PARIBAS Securities Services – CTS, Assemblées Générales – Les 

Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère, 93761 Pantin cedex. 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 

réceptionnées au plus tard le mercredi 9 mai 2012 pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules 

les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être 

prise en compte et/ou traitée. 

 

3. Conformément aux textes en vigueur, il est rappelé que: 

 

- les actionnaires désirant obtenir des formules de pouvoirs et de vote à distance ainsi que des cartes 

d'admission doivent adresser leur demande à BNP PARIBAS Securities Services à l'adresse ci-dessus 

mentionnée ou par fax au 33 1 40 14 58 90; 

 

- toute demande de formules de pouvoirs et de vote à distance devra, pour être honorée, avoir été 

reçue au siège social de la Société, ou de BNP PARIBAS Securities Services à l'adresse ci-dessus 

mentionnée ou par fax au 33 1 40 14 58 90 six jours au moins avant la date de réunion de 

l'assemblée ; 

 

- le formulaire, dûment rempli, devra parvenir au siège social de la Société ou au siège de 

BNP PARIBAS Securities Services  au plus tard la veille de  la date de réunion ; 

 

- les propriétaires d'actions au porteur devront joindre au formulaire l'attestation de participation 

délivrée par l'intermédiaire habilité teneur de leur compte titres ; 

 



- l'actionnaire ayant voté à distance n'aura plus la possibilité de participer directement à l'assemblée 

ou de s'y faire représenter en vertu d'un pouvoir. 

 

 

C. Inscription de points ou de  projets de résolution à l’ordre du jour et questions écrites  

 

1.  Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour présentées par les 

actionnaires remplissant les conditions fixées à l'article R.225-71 du Code de commerce, doivent être 

envoyées au siège social de la Société, Tour Maine-Montparnasse, 33 avenue du Maine, 75015 Paris, par 

lettre recommandée avec accusé de réception.  Ces demandes doivent parvenir à la Société au plus tard 

le vingt-cinquième jour précédant  l’assemblée générale, soit le 15 avril 2012. Les demandes 

d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. Les demandes d’inscription de projets de 

résolution doivent être accompagnées du texte des projets de résolution assortis, le cas échéant, d'un 

bref exposé des motifs.  Dans les deux cas, les demandes doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. L'examen de la résolution ou du point dont l’inscription est demandée à l’ordre 

du jour de l’assemblée générale est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d'une 

nouvelle attestation justifiant de l'enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au 

troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. L’assemblée générale étant 

fixée au 10 mai 2012, la date limite que constitue le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro 

heure sera le lundi 7 mai 2012, à zéro heure, heure de Paris. 

 

La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution, présentés par des 

actionnaires dans les conditions prévues ci-dessus, seront publiés sans délai sur le site internet de la 

Société :  http://www.cggveritas.com, conformément à l’article R.225-73-1 du Code de commerce. Pour 

chaque point inscrit à l’ordre du jour, la Société peut également publier un commentaire du Conseil  

d’administration. 

 

2. Conformément aux dispositions de l’article L.2323-67 du Code du travail, le comité d’entreprise peut 

requérir l’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée. La demande doit être 

adressée à la société dans un délai de dix jours à compter de la publication du présent avis, dans les 

conditions prévues à l’article R.2323-14 du Code du travail, par un des membres du comité mandaté à 

cet effet, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

3. Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la 

faculté d’adresser au Conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son 

choix à compter de la présente publication. Ces questions doivent être adressées au siège social de la 

Société, par lettre recommandée avec accusé réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant 

la date de l’assemblée générale, soit le 3 mai 2012. Elles doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

 

D. Consultation des documents mis à la disposition des actionnaires 

 

Les documents prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront publiés  sur le site internet de 

la Société à l’adresse suivante : http://www.cggveritas.com au plus tard à compter du vingt et unième 

jour précédant l’assemblée, soit le 19 avril  2012. 

 

 



L’ensemble des documents et renseignements prévus aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de 

commerce seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de la Société, Tour Maine 

Montparnasse, 33, avenue du Maine, 75015 Paris à compter de la publication de l’avis de convocation et 

pendant le délai de quinze jours avant l’assemblée générale. 

 

Le Conseil d’Administration 

 

 

 

 


